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Base légale Source

Résume en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient que le preneur en gérance libre, qui s'est maintenu dans les
lieux apres la résiliation judiciaire du contrat, reste redevable d'une indemnité d'occupation jusqu'a la
date de son éviction effective et de la restitution des lieux au propriétaire. Le preneur ne peut se
prévaloir de la résiliation du contrat pour se soustraire a son obligation de payer la contrepartie de la
jouissance des lieux.
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